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ATTENDU QU’en vertu de l’article 107 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), le conseil d’une 
municipalité partie à une entente d’établissement d’une 
cour municipale commune ou qui a adhéré à une telle 
entente, peut adopter un règlement portant sur le retrait 
de son territoire de la compétence de la cour;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 108 de cette loi, un 
tel règlement doit être adopté par le vote affi rmatif de la 
majorité des membres du conseil de la municipalité et est 
soumis à l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 109 de cette loi, une 
copie certifi ée conforme du règlement doit être transmise 
au ministre de la Justice et à chacune des municipalités 
parties à l’entente et que le ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du territoire doit en être avisé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 111 de cette loi, le 
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre 
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Occupation du territoire, approuver un 
tel règlement lorsque la municipalité qui le lui soumet 
démontre à sa satisfaction que les conditions de retrait 
prévues à l’entente d’établissement ont été respectées;

ATTENDU QUE, lors d’une séance tenue le 9 août 2016, 
la Municipalité de Saint-Valentin a adopté le règlement 460 
qui prévoit le retrait de son territoire de la compétence de 
la Cour municipale commune de la Ville de Saint-Rémi;

ATTENDU QU’une copie certifi ée conforme de ce règle-
ment a été transmise au ministre de la Justice et à chacune 
des municipalités parties à l’entente et que le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a été 
avisé et consulté;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Saint-Rémi, en vertu de laquelle 
la Municipalité de Saint-Valentin a soumis son territoire à 
la compétence de cette cour, contient à son article 14 des 
conditions de retrait qui ont été respectées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 111 de cette loi, ce règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de la publication du décret du 
gouvernement à la Gazette offi cielle du Québec ou à une 
date ultérieure qu’indique le décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le règlement 460 de la Municipalité 
de Saint-Valentin, joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret et portant sur le retrait de son territoire 
de la compétence de la Cour municipale commune de la 
Ville de Saint-Rémi.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66733

Gouvernement du Québec

Décret 544-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT l’adhésion de la Municipalité de Saint-
Valentin à l’entente relative à la Cour municipale com-
mune de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu

ATTENDU QUE diverses municipalités sont parties à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), les municipa-
lités parties à une entente relative à une cour municipale 
commune peuvent prévoir dans celle-ci que toute autre 
municipalité peut adhérer à cette entente aux conditions 
qui y sont prévues ou qui seront déterminées en vertu de 
celle-ci;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de ce même 
article, une municipalité peut adhérer à une telle entente 
par règlement de son conseil;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de cette loi, une 
copie certifi ée conforme du règlement doit être transmise 
au ministre de la Justice et à chacune des municipalités 
parties à l’entente et le ministre des Affaires municipales 
et de l’Occupation du territoire doit en être avisé;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23 
de cette loi, le gouvernement peut, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice qui consulte le ministre des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
approuver un règlement portant sur l’adhésion d’une 
municipalité à l’entente relative à une cour municipale 
commune existante;

ATTENDU QUE l’entente relative à la Cour municipale 
commune de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu prévoit 
que toute autre municipalité peut y adhérer aux conditions 
mentionnées;

ATTENDU QUE, lors d’une séance de son conseil tenue 
le 9 août 2016, la Municipalité de Saint-Valentin a dûment 
adopté, le règlement numéro 461 portant sur son adhésion 
à l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu;
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ATTENDU QUE les conditions d’adhésion prévues à 
l’entente relative à la Cour municipale commune de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu ont été respectées;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce 
règlement a été transmise à la ministre de la Justice et le 
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du 
territoire a été avisé et consulté;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 23 de cette loi, ce règlement entre en vigueur le 
quinzième jour qui suit la date de la publication du décret 
du gouvernement à la Gazette offi cielle du Québec ou 
à une date ultérieure qu’indique le décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE le règlement 461 du 9 août 2016 joint à la recom-
mandation ministérielle et portant sur l’adhésion de la 
Municipalité de Saint-Valentin à l’entente relative à la 
Cour municipale commune Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66734

Gouvernement du Québec

Décret 545-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Sylvain 
Dorais comme juge de la cour municipale commune 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Sylvain Dorais de Beauharnois, avocat 
et membre du Barreau du Québec, soit nommé en vertu 
des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales 
(chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la cour municipale commune 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfi eld, pour exercer les 
juridictions prévues par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 8 juin 
2017.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66735

Gouvernement du Québec

Décret 546-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT la nomination de madame Peggy 
Warolin comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Peggy Warolin, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet 
à compter du 8 juin 2017;

QUE le lieu de résidence de madame Peggy Warolin soit 
fi xé dans la ville de Rouyn-Noranda ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66736

Gouvernement du Québec

Décret 547-2017, 7 juin 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Patrick 
Choquette comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE monsieur Patrick Choquette, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à comp-
ter du 8 juin 2017;

QUE le lieu de résidence de monsieur Patrick Choquette 
soit fixé dans la ville de Joliette ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66737
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